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Les constats de départ par le CDRP 43 :

1. Le Comité 43 gère 1600 km de GR® : balise, réalise les topoguides, etc…à ses frais

2. Les randonneurs qui utilisent les GR® mangent et dorment…

3. Les retombées économiques pour le territoire sont importantes :

57 € /randonneur/jour (étude faite sur le GR®70)

4. Pas de retombées pour le Comité !



GR et GRP de Haute-Loire NUITEES
NB RANDONNEUR 

(calcul par nb de 
topo vendus x3*)

NB RANDONNEUR 
(éco compteur) ESTIMATION Nombre de 

nuitées Estimation CA

GR 3 LOIRE 6 500 3000 171000

GR 3F LOIRE BIS 6 0

GR 7 PILAT CEVENNES 4 500 2000 114000

GR 40 TOUR DES VOLCANS 9 495 4455 253935

GR 65 LES SETOUX LE PUY 4 2 308 4455 253935

GR 65 LE PUY 4 19 000 76000 4332000

GR 70 STEVENSON 4 9 000 36000 2052000

GR 300 ST MICHEL 6 500 3000 171000

GR 430 ST REGIS 9 1 132 10188 580716

GR 470 ALLIER 10 3000 30000 1710000

GR 700 REGORDANE 3 1 402 4206 239742

GRP LOIRE SAUVAGE 5 1 044 5220 297540

GRP RBCM 9 328 2952 168264

GRP MEZENC GERBIER 3 1 149 3447 196479

1650 km TOTAL 7 858 28 000 4500 184 923 10 540 611 €
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Les randonneurs itinérants en Haute-Loire génèrent donc : 

10 500 000 € de retombées économiques 
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L’idée : Demander à ceux qui bénéficient du 
passage des randonneurs : Les 

hébergeurs !
de nous aider !
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C’est quoi :

•Compagnon de Route® est un programme de partenariat avec les
hébergeurs afin d'aider à financer les actions des comités départementaux de
la FFRandonnée sur les sentiers qu’ils ont homologués GR® ou GR® de Pays
(gestion, promotion, entretien et contrôle). Créé par la FFRandonnée Haute-
Loire, ce partenariat s'étend progressivement à tout le grand sud-est de la
France. Tous les Comités ont désormais chaque année un logo et un
autocollant commun.
•Sont prioritairement sollicités, les hébergeurs accueillant les randonneurs à la
nuitée et étant situés sur ou à proximité du réseau homologué GR® et GR® de
Pays en Auvergne-Rhône-Alpes.
•Sur la base d'une cotisation annuelle, l'hébergeur peut soutenir le comité
départemental dans ses missions en faveur des itinéraires qui
dynamisent son hébergement. Il bénéficie également d’une communication
pour afficher son soutien aux randonneurs et être visible sur leurs sites
internet.

https://auvergne-rhone-alpes.ffrandonnee.fr/html/5035/le-balisage-des-itineraires
https://www.rando-hauteloire.fr/
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Notre discours :

Vous recevez des randonneurs grâce à notre travail, 
aidez nous à acheter la peinture pour le balisage !

Argument :
Une cotisation « compagnons de route® » 
équivaut à 1 km de balisage sur les sentiers.
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La méthode :

Création de la marque Compagnon de Route® (Inpi)

Identification des hébergeurs le long des GR®

Courrier annuel d’appel à cotisation

Cotisation annuelle raisonnable (prix d’un pot de peinture)
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Un autocollant pour la devanture leur hébergement :

Membres associés du Comité

Une réduction de 5 % sur les topoguides et autres (Boutique 
CDRP43 par exemple)

Une visibilité supérieure sur les sites internet des CDRP 
et pages facebook et dans les topoguides fédéraux.
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Dans les Topoguides FFRP
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Exemple sur le site du CDRP43 :
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Exemple sur le site du CDRP43 :
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Les avantages pour les CDRP :
Lien avec les hébergeurs

Facilitation de la remontée d’informations

Visibilité auprès des collectivités et des Offices de tourisme

Apporte de la notoriété et de la visibilité à la FFRandonnée auprès des 
randonneurs sur leur terrain de jeu
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Les chiffres :
Le Comité 43 à mis en place cette démarche en 2003

462 hébergements Compagnons de Route® en Auvergne-Rhône-Alpes en 
2020

Cotisation évolue chaque année, prix conseillé en 2021 par le CDRP43 : 49 euros

A partir de 2019 mise en place d’une convention cadre tripartite (entre CRRP 
AURA, CDRP43 et le CDRP souhaitant utiliser la marque) pour encadrer le 
développement de la marque en AURA et hors AURA 



Compagnon de route®
Une marque partagée, avec convention signée :
Les 12 CDRP AURA
PACA : CDRP04, 06, 13 et 84 dont CDRP84 qui travaille sur un projet de 
déploiement de la marque avec leur ADT sur 2021
Occitanie : CDRP 12, 30, 46 et 48
CDRP Alsace
CRRP Centre Val de Loire

Plusieurs CDRP et CRRP sont en train d’y réfléchir : Bretagne, Corrèze… 

Le Comité AURA soutient le CDRP43 dans ce déploiement depuis 2019 pour diffuser 
la marque en AURA et hors AURA : 
-réalisation des outils de com (logo réalisé par un graphiste)
-achat des autocollants de manière groupée pour tous les CDRP AURA pour 
mutualiser les coûts, 
-promo sur site internet du CRRP en + de ceux des CDRP via une carte interactive 
-rédaction et gestion des conventions tripartite pour l’utilisation de la marque
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Mon GR.fr
Le lien « idéal » entre les hébergeurs et monGR.fr ?

Travailler via la base de données APIDAE ? 

Partenariat avec le siège pour homogénéiser la démarche à l’échelle nationale 
avant qu’il n’y ait trop de disparités à l’échelle départementale ?

+ d’infos sur la marque

https://auvergne-rhone-alpes.ffrandonnee.fr/html/4278/compagnon-de-route
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